
Liste des sources d’information à fournir à la Clinique des troubles sexuels 
(CTS) de l’IUSMQ lors d’une référence par la DPJ 

 
*La première section concerne les documents jugés essentiels pour que la demande d’évaluation soit 
acceptée par la CTS. Les trois autres sections sont des listes de documents pertinents qui favorisent la 
qualité de l’évaluation produite par la CTS, mais qui ne sont pas essentiels pour procéder à l’évaluation.  
 

 Documents pertinents : ESSENTIELS (cocher, svp) : 
□ Fiche d’identification de l’usager  
□ Demande d’évaluation psychosexuelle  
□ Notes - Suivis des activités  
□ Demande d’accès au service psychologique – Direction du 
    programme Jeunesse 

□  Admission des faits par l’usager (avec description des verbalisations de 
l’usager) OU 

□ Prépondérance des preuves établie par le Tribunal de la jeunesse (avec 
document à l’appui).  

 
Précisions/commentaires :  

             
              

 
 Documents pertinents : GÉNÉRAUX (cocher, svp) : 

□ Autorisation du donneur de soin principal des enfants 
    concernés à transmettre des renseignements personnels 
□ Même autorisation signée par l’usager évalué  
□ Rapports d’évaluation et d’orientation 
□ Rapports en vue de la révision 
□ Demande de protection 
□ Plan d’intervention 
□ Rapports complémentaires du Centre jeunesse 
□ Rapports d’expertise de l’usager (psychiatrique, psychologique,  
     sexologique, systémique, phallométrique) 
□ Rapports d’expertise du donneur de soin principal 
□ Cartes conceptuelles de la DPJ 
□ Rapport du service «Intervention en milieu» 
□ Rapport concernant les compétences parentales 
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Précisions/commentaires :  
             
              
 

 Documents pertinents : JUDICIAIRES (cocher, svp) :  
□ Jugements de la chambre de la jeunesse (dossier actuel) 
□ Jugements de délits sexuels antérieurs 
□ Plumitif 
□ Actes d’accusation (actuels ou antérieurs) 
□ Procès-verbaux (actuels ou antérieurs) 
□ Déclarations de la ou des victime(s), de l’usager, des témoins  
□ Déclaration solennelle de la mère ou du donneur de soin principal (pour cas DPJ) 
□ Verbatim ou DVD de l’interrogatoire de la ou des victime(s) 
□ Liste des conditions de probation de l’usager 
□ Rapports d’évolution ou de fin de traitement 
□ Rapports d’évaluation du risque de récidive sexuelle 
□ Plans correctionnels ou rapports de la commission des libérations conditionnelles 

 
Précisions/commentaires :  
             
              
 

 Documents pertinents : ENFANTS/SUPERVISON (cocher, svp) : 
□ Fiches d’identification du ou des enfant(s) concernés par la  
    demande de la DPJ 
□ Jugements sur les mesures applicables (garde, visites, etc.) 
□ Rapports concernant les visites supervisées de l’usager avec son ou   
    ses enfant(s). 
□ Pour le ou les enfant(s) concerné(s), toute information scolaire 
    pertinente (bulletin, rapports d’évaluation, rapports sur le  
    développement de l’enfant et son comportement à l’école, etc.) 
□ Déclarations des personnes gravitant autour de l’enfant  
    (spécialistes, enseignantes, gardiennes, etc.) 
□ Contrat d’engagement/Règles de fonctionnement lors des visites  
     supervisées 
□ Rapports d’expertise concernant le ou les enfant(s) concerné(s) 
□ Rapports médicaux  
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Précisions/commentaires :  
              
               
 
 


